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Extrait du registre des délibérations du Conseil communautaire 
de la Communauté de communes de Puisaye-Forterre 

 
    SEANCE DU 3 AVRIL 2026 

 
Date de convocation : 27 mars 2026 
Effectif légal du conseil communautaire : 81 
Nombre de membres en exercice : 81 
Date d’affichage : 27 mars 2026 

Nombre de présents : 76 
Nombre de pouvoirs : 5 
Nombre de votants : 81

 
L’an deux mil vingt-six, le trois avril à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire se 
sont réunis dans la salle des sports de la commune de Saint Fargeau, suite à la convocation 
accompagnée d’une note de synthèse en date du vingt-sept mars deux mil vingt-six, qui leur a 
été adressée par le Président, Monsieur Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI. 
 

Présents ou représentés : ABRY Gilles, AIMABLE Fabienne, BECKER Cécile, BESSON Claude, BLIN 
Frédéric, BOUTOILLE Elisabeth, BRUNET Anne, BUTTNER Patrick, CARRÉ Michel, CHANTEMILLE 
Sophie, CHAPUIS Hervé, CHARPENTIER Dominique, CHOUX Cyril, CIFELLI Guillaume, CORDE 
Yohann, CORDET Yannick, CORDIER Catherine, COUET Micheline, D’ASTORG Charles, DELMOTTE 
Coralie, DESNOYERS Jean, DUCROT Denis, FÉVRIER Catherine, FILIPE Delphine, GAUDIN Marie-
Carmen, GAVILLON Francine, GARNAULT Hervé, GERARDIN Jean-Pierre, GIROUX Jean-Marc, 
GRAFFIN Elisabeth,  GUILLAUME Philippe, HACCART Françoise, HERMIER Bernadette, HOUBLIN 
Gilles, HUMEAU Yann, JACQUET Luc, JOURDAN Brice, LEGER Jean-Marc, LEGRAND Patrick, LEGRU 
Samuel, LEMITRE Florimond, LEPRÉ Sandrine, LETELLIER Francis, LIGNERAT Bruce, LION Franck, 
MAISON Pierre, MASSÉ Jean, MÉNARD Elodie, MILLOT Claude, MOREAU Bernard, MOREAU 
Martine, NURY Frédéric, PÉCOT Aurélien, PETIT Michèle, POUILLOT Denis, PROT Michel, RAGON 
Jean-Pierre, REPIQUET Claudine, ROUSSEAU Myriam, SANCHIS Jean-Pierre, SANGENITO Patrick, 
SAULNIER-ARRIGHI Jean-Philippe, SERIN Michel, SIGORINI Philippe, SIMON Jean-Luc, SOCHON 
Christian, TAVELIN Laurent, THIEULENT Maryline, TOUZEAU Robert, VANDAELE Claire, 
VANHOUCKE André, VASSENT Frédéric, VIGOUROUX Philippe, VOLANT Stéphane, VUILLERMOZ 
Rose-Marie, XIBERRAS Olivier. 
 
Délégués titulaires excusés : CHOUBARD Nadia (suppléant M. GARNAULT Hervé), FOURNIER 
Jean-Claude (pouvoir à M. Pouillot), LEBRUN Elisabeth (pouvoir à M. PÉCOT Aurélien), PAURON 
Éric (pouvoir à M. Guillaume), THURET Alain (pouvoir à M. Saulnier-Arrighi), YURCEK Martine 
(pouvoir à M. Lemitre). 
 
Secrétaire de Séance : Mme ROUSSEAU Myriam 
 
Objet : Délégations du conseil communautaire au Président 
 
- Vu code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-10 ; L. 
5211-2 et L. 2122-17 ; 
- Vu l’arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BCL/2017/0599 en date du 20 décembre 2017, 
portant statuts de la Communauté de communes de Puisaye Forterre, conformément à 
l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
- Considérant que le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau 
dans son ensemble peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe 
délibérant à l'exception : 

- Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes 
ou redevances ; 
- De l'approbation du compte administratif ; 
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- Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 ; 
- Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 
composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de 
coopération intercommunale ; 
- De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
- De la délégation de la gestion d'un service public ; 
- Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et 
de politique de la ville » 

- Sur proposition du Président, 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à 78 voix pour et 3 abstentions : 
1/ Décide de charger le Président, jusqu'à la fin de son mandat, par délégation, 
d'effectuer l'ensemble des opérations suivantes : 

1) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés intercommunales utilisées par 
les services publics intercommunaux et de procéder à tous les actes de délimitation des 
propriétés intercommunales ; 

2) De procéder, dans la limite de 1 million d’euro par an, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

3) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 216 000 € HT 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget.   

4) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

5) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre 
y afférentes ; 

6) De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services intercommunaux ;  

7) D'accepter les dons et legs dans la limite de 20 000 € et de procéder à leur 
affectation ; 

8) De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers ; 
9) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 

notaires, huissiers de justice et experts ; 
10) De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 

montant des offres de la Communauté de communes à notifier aux expropriés et de 
répondre à leurs demandes ; 

11) D'intenter au nom de la Communauté de communes les actions en justice ou 
de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis 
comme suit : 

• Cette délégation comprendra le pouvoir d’ester en justice au nom de la 
Communauté de communes ou défendre l'établissement public devant toutes les 
juridictions en première instance, y compris en appel, en cassation et en référé et à se 
constituer partie civile devant les juridictions pénales en première instance, en appel et 
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en cassation, à l’exception des cas où la collectivité serait elle-même attraite devant la 
juridiction pénale.  

• Cette délégation comprendra également le pouvoir de se désister des actions 
susmentionnées et de transiger avec les tiers dans la limite de 15 000 € ;  

12) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules intercommunaux dans la limite de 8 000 € ; 

13) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 5 
millions d’euros ; 

14) D'autoriser, au nom de la Communauté de communes, le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 

15) De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ;  
16) De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la 

démolition, à la transformation ou à l'édification des biens intercommunaux. Un passage 
en conseil communautaire est ensuite nécessaire pour valider l’exécution de 
l’opération ; 

17) D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue 
au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

18) D'exercer, au nom de la Communauté de communes, les droits de préemption 
définis par le code de l'urbanisme, que la Communauté de communes en soit titulaire 
ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien 
selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-
3, à l'Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation ou au 
concessionnaire d'une opération d'aménagement. 

19) D'exercer au nom de la Communauté de communes le droit de priorité défini 
aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce 
droit en application des mêmes articles, à une collectivité locale, à un établissement 
public y ayant vocation ou au concessionnaire d'une opération d'aménagement. 

 
2/ Décide de prévoir qu’en cas d’empêchement du Président, les décisions relatives 
aux matières ayant fait l’objet de la présente délégation d'attributions pourront être 
prises par son suppléant.  
3/ Rappelle que, lors de chaque réunion du conseil communautaire, le Président 
rendra compte des attributions exercées par délégation du conseil communautaire. 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait certifié conforme 

Le Président, Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI 
 


